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1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET LOCAL 

La Directive Européenne 2002/49/CE sur l’évaluation et la gestion du bruit dans 
l’environnement, et sa transposition dans le Code de l’Environnement Français (voir la 
synthèse de la réglementation applicable en annexe 1), demandent à toutes les 
grandes agglomérations urbaines de réaliser, à brève échéance, une cartographie du 
bruit sur leur territoire. 

La communauté urbaine de Nice Côte d’Azur 
(NCA1) a une superficie de plus de 330 km2 
comportant une population d’environ 500 000 
habitants. Par la déclinaison de la Directive en 
droit français, la communauté urbaine Nice Côte 
d’Azur  est autorité compétente pour la 
réalisation des cartes de bruit sur son territoire, 
et ultérieurement de son plan de prévention du 
bruit dans l’environnement. 

Il est important de noter que l’aire urbaine de 
Nice concernée par la Directive Européenne 
2002/49/CE ne comprend que 16 communes sur 
les 24 de la communauté urbaine (en bleu sur la 
carte). NCA a décidé d’élargir la cartographie du 
bruit sur les 8 communes « hors aire urbaine » 
au sens de la Directive, au titre de leur 
appartenance à NCA (en gris sur la carte).  

L’objectif des « cartes stratégiques du bruit » (CSB) est principalement d’établir un 
référentiel, à l’échelle de grands territoires, qui puisse servir de support aux décisions 
d’amélioration ou de préservation de l’environnement sonore. 

Les cartes de bruit stratégiques visent à donner une représentation de l’exposition au 
bruit des populations et établissements sensibles, vis-à-vis des infrastructures de 
transport (routier, ferroviaire, aérien) et des installations industrielles classées, 
soumises à autorisation (ICPE-A). Les autres sources de bruit, à caractère plus ou 
moins fluctuant, local ou évènementiel ne sont pas représentées sur ce type de 
document. 

Les cartes de bruit sont des documents d’information, non opposables. En tant qu’outil 
(modèle informatique), les cartes seront exploitées pour établir un diagnostic global ou 
analyser des scénarios ; le niveau de précision est adapté à un usage d’aide à la 
décision et non de dimensionnement de solution technique ou pour le traitement d’une 
plainte. 

Conformément aux textes, les cartes de bruit comportent, outre des documents 
graphiques (cartes de différents types figurant dans l’atlas de cartes de bruit) : 

�  Un résumé non technique présentant les principaux résultats et un exposé 
sommaire de la méthodologie d’élaboration des cartes. 

�  Une estimation de l’exposition au bruit des personnes vivant dans les 
bâtiments d’habitation d’une part et des établissements d’enseignement et de 
santé d’autre part. 

                                                      
1 NCA : Nice Côte d’Azur 
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Le groupement composé des sociétés ACOUPHEN ENVIRONNEMENT, bureau 
d’études spécialisé dans le management de l’environnement sonore et MVA 
CONSULTANCY, bureau d’études spécialisé dans les déplacements a été missionné 
pour la mise en œuvre de cette cartographie. 

2 DEMARCHE METHODOLOGIQUE 

La réalisation d’un référentiel cartographique constitue une étape indispensable pour 
répondre à l’objectif réglementaire d’élaboration des cartes de bruit stratégiques et 
d’un plan de prévention du bruit au sens de la directive européenne, mais ce 
référentiel pourra également servir d’outil de management de l’environnement sonore, 
et d’aide à la communication sur cette thématique. Il s’agit de répondre à des enjeux 
de santé publique, en termes de gestion des nuisances sonores excessives, ainsi qu’à 
des enjeux d’aménagement du territoire en termes de gestion des déplacements et du 
développement ou renouvellement urbain. 

Ce travail s’appuie sur l’exploitation d’outils informatiques (Système Informatique 
Géographique, Bases de données, logiciel de calculs acoustiques), mais aussi sur 
des échanges avec les gestionnaires des infrastructures, et au travers d’un comité de 
pilotage constitué autour de la Direction de l’Environnement de la Communauté 
urbaine Nice Côte d’Azur.  

Les grandes étapes de réalisation des cartes de bruit sont : 

�  Le recueil et le traitement des données, de natures acoustique (par type de 
sources), géographique ou socio-démographique.  

�  Leur structuration en bases géoréférencées, et leur validation après les 
éventuelles hypothèses ou estimations complémentaires nécessaires. 

�  La réalisation des calculs et leur exploitation (analyses croisées entre 
données de bruit et données de population). 

�  L’édition des cartes et des documents associés. 

La méthodologie mise en œuvre suit globalement les recommandations du guide du 
CERTU2 pour l’élaboration des cartes stratégiques du bruit en agglomération.  

La planche 2 ci-après présente, de manière schématique la démarche 
méthodologique mise en place pour l’élaboration des cartes de bruit stratégiques. 

                                                      
2 Guide du CERTU « comment réaliser les cartes de bruit stratégiques en agglomération » édité par le 
CERTU (04 72 74 58 00, www.certu.fr) 
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PLANCHE 2 : DEMARCHE METHODOLOGIQUE POUR LA REALISATION DES CART ES 

STRATEGIQUES DE BRUIT  
 

 

Les données utilisées (topographie, bâti, trafics routiers et ferroviaires, localisation des 
Industries Classées pour la Protection de l’Environnement, etc.) sont les données 
numériques disponibles au moment de la structuration des bases de données, 
exploitées en entrée du modèle cartographique (2008). Néanmoins, ces données ont 
été complétées par quelques hypothèses ou valeurs forfaitaires lorsque nécessaire 
(cas des trafics sur les voiries communales par exemple). 

Les données utilisées pour le calcul des cartes en « situation de référence » (situation 
faisant l’objet des analyses d’exposition des populations et des bâtiments sensibles) 
sont celles : 

�  De l’année 2006 pour le calcul du bruit routier. 

�  De l’année 2005 pour le calcul du bruit ferroviaire des voies gérées par le 
Réseau Ferré de France, et 2008 pour les données concernant le tramway. 

�  De l’année 2008 pour le calcul du bruit industriel. 

�  De l’année 2004 pour les maillages de bruit aérien. 

Le fond topographique (bâtiments, linéaires de voies routières, réseau 
hydrographique, limites communales, courbes de niveaux) est issu de l’édition 2006 
de la BDTopo de l’IGN. Les données de protections acoustiques présentes sur le 
territoire sont issues de données fournies par ESCOTA. 

Tri, Validation, Extrapolation 

Base de données structurée 

Entrée CadnaA 

Paramétrage calcul CadnaA 

Sorties cartographiques, analyses 

Recueil des données / Investigations / Comité de pi lotage 

Validation / Vérification  
Données complémentaires 

(Mesures, repérages …) 

Avions Trains Routes Industries Socio-démo Géographique  
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Les cartes sont réalisées à partir des données disponibles au moment de leur 
établissement mais elles sont destinées à évoluer : intégration de nouvelles données, 
mises à jour à minima tous les 5 ans… 

Un échantillonnage de mesures acoustiques in situ, ciblées en quelques points, a été 
effectué parallèlement aux calculs informatiques afin de valider le modèle et conforter 
le choix de certaines hypothèses. 

Le logiciel de calculs acoustiques utilisé est CadnaA (version 3.7), interfacé avec le 
SIG Arcview (version 9.2). 

3 CLES DE LECTURE DES CARTES DE BRUIT 

Quelques précisions préalables : 

Les cartes de bruit sont des documents stratégiques à l’échelle de grands territoires. 
Elles visent à donner une représentation de l’exposition au bruit des populations, vis-
à-vis des infrastructures de transports routier, ferroviaire et aérien et des principaux 
sites industriels (ICPE-A potentiellement bruyantes). Les autres sources de bruit, à 
caractère plus ou moins fluctuant, local ou évènementiel ne sont pas représentées sur 
ce type de document. 

Le contenu et le format de ces cartes répondent aux nouvelles exigences 
réglementaires issues de la Directive Européenne 2002/49/CE sur la gestion du bruit 
dans l’environnement, s’appliquant aux aires urbaines, et pour lesquelles les 
communes ou intercommunalités sont « autorités compétentes ». 

Pour rappel, les cartes de bruit ne sont pas des documents opposables. En tant 
qu’outil (modèle informatique), les cartes seront exploitées pour établir un diagnostic 
global ou analyser des scénarios et non en « valeurs absolues », à une échelle locale. 
Le niveau de précision est adapté à un usage d’aide à la décision et non de 
dimensionnement de solution technique ou pour le traitement d’une plainte. 

Les cartes de bruit présentées constituent un premier « référentiel » construit à partir 
des données officielles disponibles au moment de leur établissement. Elles sont 
destinées à évoluer (intégration de nouvelles données, mises à jour…). 

Clés de lecture des cartes : 

Les indicateurs représentés, le Lden et le Ln, sont exprimés en dB(A). Ils traduisent 
une notion de gêne globale ou de risque pour la santé. 

�  Le Lden est le niveau d'exposition au bruit durant 24 heures : la valeur de 
l'indice de bruit Lden représente le niveau d'exposition totale au bruit sur 24 
heures. Il est composé des indicateurs « Lday, Levening, Lnight », niveaux 
sonores moyennés sur les périodes 6h-18h, 18h-22h et 22h-6h, auxquels une 
pénalité est appliquée sur les périodes sensibles du soir (+ 5 dB(A)) et de la 
nuit (+ 10 dB(A)), pour tenir compte des différences de sensibilité au bruit 
selon les périodes.  

�  Le Ln est le niveau d'exposition au bruit nocturne. Il est associé aux risques 
de perturbations du sommeil. 
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4 RESULTATS CARTOGRAPHIQUES 

Les cartes de bruit sont réalisées pour les 2 indicateurs réglementaires Ln et Lden, et 
fournies à l’échelle 1:10 000, pour chacune des sources de bruit ainsi que pour le bruit 
global (cumul des sources). Le territoire de NCA est ainsi découpé en 63 dalles 
permettant une impression en A3 de ces cartes. 

Conformément aux textes, les différents types de cartes réalisés (voir atlas des 
cartes) représentent : 

�  Une « situation de référence » des niveaux sonores (cartes dites de type A). 

�  Les secteurs affectés par le bruit arrêtés par le Préfet des Alpes Maritimes, 
selon le classement sonore des voies routières et ferroviaires (cartes de type 
B). 

�  Les zones où les niveaux sonores calculés dépassent les valeurs limites 
réglementaires (cartes de type C). 

Les cartes d’évolutions de niveaux de bruit liées à des projets d’infrastructures (cartes 
de type d) de la communauté urbaine de Nice Côte d’Azur pourront être créées lors 
d’une mise à jour ultérieure des cartes de bruit stratégiques, lorsque des données 
exploitables et officielles seront disponibles. 

Pour une meilleure compréhension des cartes, l’annexe 2 présente des réponses aux 
questions les plus couramment posées ainsi qu’un tableau de correspondance entre 
l’échelle des niveaux sonores, un type d’ambiance et la nature de la sensation 
potentiellement perçue. 

4.1 ZONES EXPOSEES AU BRUIT (CARTES DE TYPE A) 

Ces cartes représentent les niveaux sonores liés aux infrastructures de transports 
routier, ferroviaire et aérien et aux installations industrielles, pour une situation de 
référence, dépendant de la date des données disponibles. 

L’échelle de couleur  utilisée pour les cartographies présentées, est définie dans la 
norme NF°S°31-130 en vigueur au moment de l’édition  des cartes, conformément à 
l’arrêté ministériel du 4 avril 2006, relatif à l’établissement des cartes de bruit et des 
plans de prévention du bruit dans l’environnement. 

Niveaux sonores Couleur 
Inférieurs à 50 dB(A) Blanc 

50 à 55 dB(A) Vert 
55 à 60 dB(A) Jaune 
60 à 65 dB(A) Orange 
65 à 70 dB(A) Rouge 
70 à 75 dB(A) Mauve 

Supérieurs à 75 dB(A) Violet 
Pour l’indicateur global, les niveaux sont représentés pour des valeurs comprises 
entre 55 et 75 dB(A). Pour l’indicateur nocturne, l’échelle de représentation est 
comprise entre 50 et 70 dB(A) conformément aux textes en vigueur. 

Les cartes suivantes présentent une illustration du résultat cartographique, au 
10000ème, centré sur la commune de Nice, pour le bruit routier, selon les deux 
indicateurs réglementaires : Ln et Lden. 
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PLANCHE 4.1(A) :  BRUIT ROUTIER – LDEN 

 



 

 

CARTOGRAPHIE STRATEGIQUE DU BRUIT DE LA COMMUNAUTE URBAINE NICE COTE D’AZUR  
RESUMÉ NON TECHNIQUE 
NCA - MAI 2009 -  
 

 

9/9 

PLANCHE 4.1(B) :  BRUIT ROUTIER –LN 
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4.2 SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT SELON CLASSEMENT SONORE 
(CARTES DE TYPE B) 

Ces cartes représentent les secteurs affectés par le bruit tels qu’arrêtés par le Préfet 
au titre du classement sonore des infrastructures de transports terrestres (routier et 
ferroviaire). 

Ces secteurs sont hachurés en rouge, et les voies classées représentées par un code 
couleur relatif à la catégorie de classement de la voie. Les cartes ont été réalisées à 
l’échelle réglementaire. 

A titre illustratif, la planche 4.2 présente une carte de type B située sur la commune de 
Cagnes-sur-Mer. 

 
PLANCHE 4.2 : SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT  
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4.3 ZONES A VALEURS LIMITES DEPASSEES (CARTES DE TYPE C) 

Ces cartes sont réalisées à partir des cartes des zones exposées au bruit. Elles 
représentent, pour chaque source de bruit, les zones pour lesquelles le niveau sonore 
calculé dépasse les valeurs limites, rappelées dans le tableau suivant : 

Valeur Limite, en dB(A) Ln Lden  

Route et/ou LGV 62 68 

Voie ferrée conventionnelle 65 73 

Aérodromes - 55 

Activités industrielles 60 71 
 

Le code couleur de représentation de ces zones est précisé dans le tableau ci-après. 

Indicateur Couleur  

Ln  

Lden   
 

La planche suivante présente une illustration de ces cartes, pour le bruit ferroviaire, 
centré sur la commune de Beaulieu-sur-Mer. 

PLANCHE 4.3 : DEPASSEMENTS DES VALEURS LIMITES  
Bruit ferroviaire en Lden Bruit ferroviaire en Ln 
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5 CONSTAT ACOUSTIQUE GLOBAL 

5.1 ESTIMATIONS DE L’EXPOSITION AU BRUIT 

L’exploitation des cartes de bruit permet d’estimer l’exposition au bruit dans 
l’environnement de la population et des bâtiments susceptibles d’appartenir à un 
établissement dit sensible (établissement de santé ou d’enseignement). 

Rappelons que la méthodologie recommandée surestime la réelle exposition au bruit 
des populations et des bâtiments sensibles en raison de : 

�  L’attribution du niveau calculé sur la façade la plus exposée du bâtiment (à 
une hauteur de 4m) à tous les habitants de ce bâtiment. 

�  La réglementation qui demande des résultats en termes d’établissements 
sensibles (un établissement étant composé de tous les bâtiments le 
constituant). Le niveau retenu pour un établissement est relevé sur la façade 
la plus exposée de tous les bâtiments qui le compose. 

Remarque importante  : la méthode de calcul de l’exposition au bruit des populations 
et des équipements sensibles conduit à une forte surestimation des résultats. Ainsi : 

�  Les données suivantes traduisent une estimation des populations ou 
bâtiments potentiellement exposés au bruit et non des données d’exposition 
réelle. Ces données devront donc être affinées dans la démarche 
d’élaboration du plan de prévention du bruit avant toute décision 
opérationnelle. 

�  Les données sont à interpréter de manière globale et relative (pour analyses 
comparatives, hiérarchisation …), et non en valeur absolue. 

A titre indicatif, les planches suivantes présentent les principaux résultats de cette 
exploitation, pour la communauté urbaine Nice Côte d’Azur. Les estimations 
complètes par commune sont fournies dans le rapport d’estimation des populations 
exposées. 
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PLANCHE 5.1(A) :  EXPOSITION DES POPULATIONS  

494850

Nb % Nb % Nb % Nb % Nb %
64900 13% 405600 82% 489700 99% 488800 99% 58700 12%
97300 20% 33900 7% 2800 1% 0 0% 92200 19%

119100 24% 20800 4% 1300 0% 5700 1% 116900 24%
104800 21% 12200 2% 500 0% 300 0% 103500 21%

78800 16% 8300 2% 100 0% 0 0% 82900 17%
24900 5% 5800 1% 400 0% 0 0% 26800 5%
5000 1% 8300 2% 0 0% 0 0% 13900 3%
������ 100% ������ 100% ������ 100% ������ 100% � ������ 0%

Nb % Nb % Nb % Nb % Nb %
305100 62% 447300 90% 493300 100% 494900 100% 282100 57%
102200 21% 17500 4% 800 0% 0 0% 102100 21%

67200 14% 10200 2% 300 0% 0 0% 73200 15%
18100 4% 7300 1% 200 0% 0 0% 20600 4%
2300 0% 6700 1% 300 0% 0 0% 9200 2%

0 0% 5300 1% 0 0% 0 0% 7000 1%
0 0% 500 0% 0 0% 0 0% 700 0%

������ 100% ������ 100% ������ 100% ������ 100% � ������ �

Population exposée
Bruit Global

Bruit Global

Classes d'exposition - Lden

Bruit ferroviaire

Période 24h

Période nocturne

A moins de 50 dB(A)
Entre 50 dB(A) et 55 dB(A)
Entre 55 dB(A) et 60 dB(A)
Entre 60 dB(A) et 65 dB(A)
Entre 65 dB(A) et 70 dB(A)
Entre 70 dB(A) et 75 dB(A)

Bruit industriel

Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit aérienBruit industriel

Agglomération
Population :

CANCA

Nombre d'habitants exposés au bruit

SYNTHESE DES CLASSES D'EXPOSITION AU BRUIT DE LA PO PULATION

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A)
Entre 60 dB(A) et 65 dB(A)
Entre 55 dB(A) et 60 dB(A)

A plus de 75 dB(A)

A plus de 75 dB(A)

Bruit aérien

Entre 70 dB(A) et 75 dB(A)

Population exposée

Entre 50 dB(A) et 55 dB(A)

Classes d'exposition - Ln
Bruit routier

A moins de 50 dB(A)

 

0%

10%

20%

30%

40%
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����������	
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����
�	� �����

> 75 dB(A)

70 - 75 dB(A)

65 - 70 dB(A)

60 - 65 dB(A)

55 - 60 dB(A)

50 - 55 dB(A)

< 50 dB(A)

 

 

Commentaires : 

�  D’une manière globale, environ 25% des habitants de NCA sont 
potentiellement soumis à un niveau sonore considéré comme important 
(niveaux sonores supérieurs à 65 dB(A), en Lden). Ils sont à peine 3% à être 
exposés à de tels niveaux en période nocturne.  

�  L’exposition au bruit des populations est très majoritairement liée au bruit 
routier et au bruit ferroviaire dans une moindre mesure. 

�  L’examen par source de bruit montre que 22% de la population est 
potentiellement soumise à des niveaux sonores importants, supérieurs à  
65 dB(A), en raison du bruit routier, 5% en raison du bruit ferroviaire. Les 
bruits industriels impactent 300 personnes environ pour des niveaux sonores 
supérieurs à 65 dB(A) en Lden. 

NCA 

NCA 
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PLANCHE 5.1(B) :  EXPOSITION DES ETABLISSEMENTS SENSIBLES  

CANCA
367

Scolaire Santé Total Scolaire Santé Total Scolaire Santé Total Scolaire Santé Total Scolaire Santé Total
47 3 50 255 43 298 315 45 360 316 50 366 43 3 46
55 5 60 22 2 24 0 0 0 0 0 0 53 5 58
70 4 74 7 2 9 0 1 1 1 0 1 67 4 71
63 10 73 11 1 12 2 2 4 0 0 0 63 8 71
53 18 71 9 1 10 0 1 1 0 0 0 54 19 73
23 9 32 3 0 3 0 0 0 0 0 0 21 8 29

6 1 7 10 1 11 0 1 1 0 0 0 16 3 19
317 50 367 317 50 367 317 50 367 317 50 367 0 317 50 367

Scolaire Santé Total Scolaire Santé Total Scolaire Santé Total Scolaire Santé Total Scolaire Santé Total
188 13 201 279 46 325 315 45 360 317 50 367 176 13 189

60 13 73 7 2 9 0 1 1 0 0 0 57 11 68
42 18 60 11 0 11 2 3 5 0 0 0 41 18 59
23 6 29 8 1 9 0 0 0 0 0 0 26 5 31

4 0 4 6 0 6 0 0 0 0 0 0 10 1 11
0 0 0 6 1 7 0 1 1 0 0 0 7 2 9
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

317 50 367 317 50 367 317 50 367 317 50 367 0 317 50 367

SYNTHESE DES CLASSES D'EXPOSITION AU BRUIT DES ETAB LISSEMENTS SENSIBLES

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A)
Entre 70 dB(A) et 75 dB(A)

Classes d'exposition - Lden

Entre 50 dB(A) et 55 dB(A)
Entre 55 dB(A) et 60 dB(A)
Entre 60 dB(A) et 65 dB(A)
Entre 65 dB(A) et 70 dB(A)
Entre 70 dB(A) et 75 dB(A)

Entre 50 dB(A) et 55 dB(A)

A plus de 75 dB(A)

Etablissement exposé

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A)
Entre 60 dB(A) et 65 dB(A)

Bruit industriel Bruit GlobalBruit aérien

Etablissement exposé
A moins de 50 dB(A)

A moins de 50 dB(A)

A plus de 75 dB(A)

Bruit aérienBruit routier Bruit ferroviaire Bruit industriel Bruit Global

Agglomération
Etablissements sensibles :

Classes d'exposition - Ln

Période 24h

Période nocturne

Nombre d'établissements sensibles exposés au bruit

Bruit routier Bruit ferroviaire

 

Commentaires :  

�  La majeure partie des établissements soumis à des niveaux sonores élevés 
est exposée en premier lieu à du bruit routier, et du bruit ferroviaire  

�  Rappelons que la méthodologie consistant à évaluer l’exposition au bruit des 
établissements sur la façade la plus bruyante conduit à des surestimations de 
cette exposition. Pour les équipements soumis à des niveaux sonores 
préoccupants, il pourra être utile d’approfondir l’analyse afin de préciser de 
manière plus fine cette exposition, notamment en termes de type d’occupation 
du bâtiment considéré (par exemple gymnase ou classe de cours), afin 
d’ajuster les éventuelles actions par rapport à la réalité, dans les secteurs 
identifiés comme critiques. 

5.2 ESTIMATION DES DEPASSEMENTS DE SEUILS 

Les tableaux ci-après présentent l’estimation des populations et des établissements 
sensibles soumis à des niveaux sonores dépassant les valeurs limites, pour la 
communauté urbaine Nice Côte d’Azur. 

NCA
494850

Etablissements sensibles : 367

Routier Ferroviaire Industriel Aérien

68 73 71 55
55400 10700 300 6100

52 12 0 1
12 1 1 0
64 13 1 1

62 65 60 X
9100 12700 500 x
13 12 0 x
3 1 1 xNb d'établissements de santé

Agglomération
Population :

Lden: Valeurs limites en dB(A)

Nb d'habitants
Nb d'établissements d'enseignement

Ln: Valeurs limites en dB(A)

Nb d'habitants
Nb d'établissements d'enseignement

Nb d'établissements de santé

SYNTHESE DES DEPASSEMENTS DES VALEURS LIMITES

Population et établissements sensibles exposés à de s dépassements de valeurs limites

 

NCA 
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Commentaires : 

�  Selon l’indicateur Lden, près de 11% de la population de NCA (55.400 
personnes) est exposée à un niveau sonore supérieur au seuil limite du bruit 
routier et moins de 2% (10.700 personnes) pour le bruit ferroviaire. Sur la 
période nocturne, une centaine de personnes est potentiellement exposée à 
des niveaux sonores dépassant les valeurs limites, liés au bruit routier. Ils 
sont près de 3.000 à être dans une situation similaire à cause du bruit 
ferroviaire. 

�  Environ 80 établissements sensibles (établissements de santé ou 
d’enseignement) sont potentiellement soumis à des niveaux sonores 
dépassant les valeurs limites, essentiellement à cause du bruit routier. 

�  L’estimation des populations et des établissements sensibles soumis à des 
niveaux dépassant les valeurs limites permettra de définir des orientations 
prioritaires d’actions à proposer, en termes de localisation et de nature 
d’actions envisageables, lors de la préparation du plan de prévention.  

5.3 SYNTHESE 

Près de 25% de la population est soumise à une nuisance sonore d’origine 
principalement routière, selon l’indicateur Lden. 

Plus de 3/4 des dépassements de seuils relevés concernent le bruit routier. Le reste 
concerne le ferroviaire. Les ICPE n’entrainent qu’environ 0,05% de la population 
exposés à des dépassements des valeurs limites, uniquement en période diurne. 

15 des 24 communes sont concernées par des dépassements de seuils. 

L’analyse détaillée de ces données par type de source, permettra d’établir, en 
concertation avec les différents acteurs concernés par la problématique de 
l’environnement sonore (notamment les gestionnaires d’infrastructures), une 
hiérarchisation des priorités d’actions : 

�  De lutte contre le bruit, via l’analyse des zones subissant des dépassements 
de seuils. 

�  De préservation des zones calmes, via l’analyse comparative des zones où 
les niveaux sonores restent inférieurs à des valeurs seuils, et la nature de 
l’occupation des sols. 

Ce travail servira ainsi de fondement au plan de prévention du bruit de la communauté 
urbaine Nice Côte d’Azur. 
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Type de 
document Questions Réponses 

Estimation des 
populations 
exposées 

Pourquoi la valeur de l’exposition au bruit global 
peut-elle être supérieure à l’addition de 

l’exposition à chacune des sources de bruit (en 
nombre d’habitants) ? 

Une habitation exposée à 63 dB(A) en bruit 
routier et 63 dB(A) en bruit ferroviaire sera 

exposée à 66 dB(A) en bruit global. Par 
conséquent, elle change de classe. 

Estimation des 
populations 
exposées 

Pourquoi la somme totale du nombre 
d’habitants exposés n’est pas toujours 

cohérente avec le nombre d’habitants de la 
zone étudiée ? 

Pourquoi 100 habitants peuvent-ils 
correspondre à 0 % de la population ? 

Conformément à la Directive, les statistiques 
d’exposition des  populations sont arrondies à 
la centaine près, ce qui engendre parfois des 
écarts dans les sommes totales et entre les 

chiffres et les pourcentages. 

Population 
exposée à des 
dépassements 

Pourquoi la population au dessus des seuils ne 
correspond pas aux populations des classes 

exposées correspondantes ? 

Les classes de dépassements ne 
correspondent pas forcément aux tranches de 5 

en 5 dB(A), du fait que certains seuils se 
trouvent à l’intérieur d’une classe de bruit. (ex : 

62 dB(A) pour le bruit routier). 

Etablissements 
exposés à des 
dépassements 

Comment des établissements scolaires 
sensibles peuvent être signalés en Ln puisque 

la nuit sont inoccupés ? 

La directive européenne prévoit de calculer 
l’exposition des bâtiments sensibles (bâtiments 

de santé et d’enseignement) en LDEN et LN. 
Le calcul en Ln sur ce type de bâtiment est 

peut-être exigé pour des raisons de cohérence 
… ou pour prendre en compte les éventuelles 
habitations logements de fonction, internats … 

 

Le tableau ci-contre indique une 
correspondance entre l’échelle des 
niveaux sonores, un type 
d’ambiance et la nature de la 
sensation potentiellement perçue 
ainsi que l’effet induit en termes 
d’intelligibilité de la parole (les 
couleurs ne sont ici qu’illustratives). 

Ces éléments ne sont évidemment 
présentés qu’à titre indicatif, la 
perception du bruit ayant un fort 
aspect subjectif et dépendant du 
contexte local ou temporel. 

 

Il est généralement admis qu’en 
milieu urbain, un environnement 
sonore moyen à moins de 65 dB(A) 
en LDEN et moins de 60 dB(A) en LN 
peut être considéré comme 
relativement acceptable. 

 


